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 AVENANT AU CONTRAT D’ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES 

 

 

 

 Par délibération en date du 15 octobre 2012, le Conseil d’administration a autorisé le 

Président à signer avec la société Pro BTP et la SOFCAP, un contrat d’assurances des risques 

statutaires (décès – accidents du travail)  pour la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2018. 

 

 Par courrier en date du 24 juin 2014, la société Pro BTP a résilié son contrat au 1er janvier 

2015. La SOFCAP, co-signataire de l’acte d’engagement nous propose pour la continuité de la 

prestation un nouvel assureur. Il s’agit de la compagnie CNP assurances. Le taux de rémunération 

du contrat serait maintenant de 1,62 % contre 1,04 % précédemment. 

 

 Compte tenu de l’urgence et du résultat de l’appel d’offres de 2012, il n’apparait pas 

opportun de relancer une procédure d’appel d’offres. C’est pourquoi, je vous propose d’accepter 

la proposition de la SOFCAP et de mettre en place l’avenant correspondant avec la CNP. 

  

 

 Je vous propose donc d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 8 ; 

 

Vu l’avis de la Commission d’appel d’offres du 14 novembre 2014 ; 

 

Le Conseil d’administration après en avoir délibéré, autorise le Président à signer l’avenant 

avec la société SOFCAP et la CNP portant sur l’assurance des risques statutaires pour la 

période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2018. 

 

 

 

  

 Le Président, 

  

 

 

 Thierry THOMAS 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne  

 

Rapport n° 8 

GROUPEMENT  

ADMINISTRATION - FINANCES 

Imputation budgétaire 

Conseil d’Administration 

du 8 décembre 2014 

Chapitre :  

Article :  

 
 

  

 




